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put-elle abolir sans autre forme de proces une indivision, nous

ne le savons pas bien ; Ollon n'etait pas exclu de Perche, comme

la suite des evenements le fera voir. II n'y a guere que les de la
Tour1 qui aient eu les deux versants de ces montagnes. Une

tradition veut aussi que les de la Tour aient donne le quart
d'Anzeindaz ä ceux d'Ollon, toutefois il n'y eut jamais que les

hommes dits de la Tour qui eussent reellement droit ä cet alpage

et encore avec redevances assurees en denrees.

(A suivre). F. ISABEL.

L'ABBAYE DE PAYERNE
(Suite)

XVIII
C'est en 1415 que les hostilites eclaterent definitivement

entre les bourgeois d'une part, le couvent et le due de Savoie

de l'autre. Elles se deroulerent en deux phases bien distinc-
tes.

Le conflit eclata tout d'abord entre les bourgeois et le

lieutenant de l'avoyer. La ville avait l'habitude d'elire son

conseil le jour de la Saint-Jean (24 juin). Les franchises de

Payerne donnaient ä l'avoyer ou ä son lieutenant le droit de

presider ä l'election, mais elles ne rendaient pas sa presence

obligatoire.
Cependant, en 1415 \ le lieutenant Antoine Pillex, non seu-

lement refusa d'assister a l'operation, mais il pretendit qu'elle

ne pouvait pas avoir lieu sans son consentement qu'il refusa.

Les bourgeois de Payerne protesterent et eil appelerent au

1 Une de la Tour (Isabelle) s'allie ä un de Vallhe en 1349. Une
autre, Catherine, morte en 1367, etait alliee Pierre IV de Gruyere ;
une autre, Frangoise (morte en 1396) ä un de Pontverre.

Une Isabelle de Vallese epouse, en 1388, Frangois de Gruyere;
alors commenga la guerre du Valais qui dura quatre ans. Elle devint
veuve de tres bonne heure, et les de Gruyere avaient combattu
encore contre le Valais dans la guerre qui eclata de nouveau dans
le Haut-Valais de 1417 ä 1420.

"2 A. C. V., Nouv. titres, 1370.
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conseil ducal de Chambery. Le bailli de Vaud, le procureur
fiscal du due de Savoie prirent fait et cause pour le lieutenant

et ils s'efforcerent d'eterniser le debat en eludant les

citations. Ce n'est qu'au bout de onze mois, le 25 mai 1416 1,

que le conseil ducal put rendre sa sentence. La ville de

Payerne, que representait son gouverneur Jaquet Thomas,

triompha sur toute la ligne, et l'avoyer requt pour injonction
de laisser jouir en paix les bourgeois de leurs libertes et de

leurs droits.
Cette reconnaissance ne fut d'ailleurs pas absolument gra-

cieuse, car, en outre des frais de procedure, la ville de

Payerne dut promettre au due, le t8 septembre 1417 2, un
subside de 180 florins (16,000 francs) pour l'aider a payer
les villes, chateaux et terres que Mathilde de Savoie lui
avait vendus au comte de Genevois.

Jaquet Thomas, qui representait la ville de Payerne dans

ce debat, appartenait ä une vieille et riche famille bourgeoise;
une rue portait son nom 3, et dans la banlieue, les Thomas

jouissaient de droits seigneuriaux. Ce devait etre par
temperament un modere, et Ton en jugera par ce fait qu'en 1419,

au moment oü de nouvelles hostilites vont s'engager, e'est

lui qui fonctionne ä Payerne comme lieutenant d'avoyer.
Mais les elections de 1419 appelerent au pouvoir en qualite
de gouverneur ou syndic un bourgeois de tendances beau-

coup plus radicales, Girard Gellex, dont l'objectif etait de

debarrasser la ville de tous les droits de souverainete que le

couvent y exerqait encore.

L'occasion de ce nouveau conflit fut la renovation des

droits et revenus du couvent, ä laquelle le prieur Jaques de

Montmayeur fit proceder en 1419. Dans cette renovation,
dont nous n'avons pas le texte 4, le prieur pretendit exiger les

1 A. C. V., Nouv. titres, 1370.
2 A. C. V., Nouv. titres, n° 1359.
3 La rue eis Thomas voisinait en 1412 les vieux remparts, pres de

la tour fausse.
4 Nous en jugeons d'apres differents actes posterieurs.
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cens des biens appartenant ä l'hopital et aux confreries, ainsi

que des maisons et des terres que le couvent avait donnees

autrefois en fief lige a de vieilles families, les Gaucher, les

Mestral, les Mareschet, les Morenchat et qui avaient des lors

passe ä d'autres particuliers.
La pretention etait-elle justifiee Nous ne savons pas. Ce

qui est certain, c'est qu'un tel differend pouvait etre liquide
ä l'amiable. Mais Girard Gellex l'entendait autrement, car

pour lui le moment etait propice ä la revolte contre l'autorite
du couvent, le prieur etant souvent absent, et, semble-t-il,
äge et malade.

A l'instigation de Girard Gellex, le Conseil, faisant
abstraction des pouvoirs de l'avoyer, s'attribua les droits de justice

en condamnant un homme au bannissement1. Les reli-
gieux ayant proteste, le couvent fut assailli par deux fois.
Une troisieme fois, les moines furent attaques au cimetiere
et frappes aux cris de : « Muerent, muerent ly traitour. »

Jean du Pont, lieutenant de l'avoyer, qui voulut defendre le

couvent, fut atteint par une fleche, blesse d'un coup d'epee et

jete ä terre. Les moines porterent plainte au bailli de Vaud.

Trois bourgeois de Payerne, Jaques Melier, Guillaume
Pontereuse et Pierre Reymond furent traduits devant un juge
ad hoc Perrod de Montagny2 qui les condamna ä cent

marcs d'argent ä la requete du prieure.
iCette condamnation ne fit qu'exciter les esprits. L'annee

suivante, un nouveau lieutenant Frangois Senevey, qui
annongait la foire au nom du due, fut insulte ä plusieurs
reprises : « Nous te ferons retourner garder les cochons

chez toi » lui cria-t-on. Mais ce fut aux biens du prieure

que la foule s'en prit. Elle ravagea le jardin du prieur, coupa
son bois, pilla et incendia les maisons qu'il possedait en ville,

apres en avoir enleve les principales poutres pour son propre
usage.

1 Procedure aux A. C. V., Cahier.
2 A. C. V., Nouv. titres, n° 1365.
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Cependant, le 24 janvier 1421 1, le due de Savoie avait
rendu une ordonnance en latin favorable au prieur. Lors-

qu'elle fut communiquee au Conseil de Payerne, le mardi

3 fevrier, le gouverneur Girard Gellex protesta qu'on lui
taillerait plutöt la tete que de le faire obeir au prieur. Hesitant,

le Conseil convoqua au son de la cloche les bourgeois

pour deliberer sur la situation. Devant la foule, Gellex repeta

qu'il n'y aurait honneur ni pour lui ni pour la ville ä obeir ä

l'ordonnance du due. Les bourgeois se laisserent convaincre,
et donnerent au Conseil pouvoir d'organiser la resistance.

Le Conseil de Payerne se transforma alors en une espece
de Comite de salut public, en s'adjoignant des delegues des

faubourgs de Vuaris et de Glattigny et des localites voisines.

Mais comme l'avoyer disposait en ville de la force publique,
le Conseil jugea prudent de ne plus sieger ä Payerne. II s'as-

sembla ä Corcelles dans la maison des hoirs de feu Jean

Planche. C'est lä que, le 19 fevrier 2, le lieutenant de l'avoyer
et le mandataire du prieure le trouverent siegeant, arretant,
au mepris des autorites superieures, des Statuts et regle-
ments, que ses partisans acclamaient sur la place. L'assem-
blee fut sommee de se disperser. Elle s'y refusa.

Des hommes d'armes requis par le bailli de Vaud parais-
sent avoir retabli l'ordre. Mais le Conseil ducal de Chambery
rendit une nouvelle ordonnance, en franqais cette fois-ci, qui
annulait sur certains points la premiere et faisait des concessions

aux bourgeois. Ce fut alors le prieur qui se plaignit, et
il fit intervenir dans le debat son superieur hierarchique,
l'abbe de Cluny 3. Celui-ci ecrivit en avril 1421 au due de

Savoie pour le faire revenir de sa derniere decision, demanda

l'appui des villes de Berne et de Fribourg, et enfin admo-

nesta les bourgeois de Payerne par une lettre dont voici le

resume :

1 Arch. Payerne.
2 A. C. V., Nouv .titres, 2717.
3 A. C. V., Reg. in folio, non numerote.
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L'abbe constate qu'un confiit est ne entre le prieur et le

couvent, d'une part, et les bourgeois qu'il appelle « feaulx et

loyaux subgiez'de l'eglise de Cluny » specialement sur les

rentes et reconnaissances dues au couvent ; que le due de

Savoie a rendu ä ce sujet deux ordonnances, la seconde en

francais contredisant la premiere en latin et etant consideree

comme dommageable ä l'eglise. L'abbe de Cluny exprime son

regret de ce que les bourgeois ne lui aient rien dit de ce

confiit, n'aient fait aucune critique contre le prieur et le

couvent lorsqu'il est passe ä Payerne venant du concilio generali
(le concile de Constance), car il aurait fait impartiale justice.
Desireux qu'il est d'apaiser ce differend, « nous n'avons point
voulu oir la requette de nos freres prieur et couvent, maiz

leur escrivons et conseillons pour bien de paix que avant

toute ceuvre tous ceulx qui sont excommuniez (la visite
d'eglise du diocese de 1417 constate qu'ä Payerne, ou sont

340 feux, il y a beautoup d'excommunies) s'il se comparois-
sent devant l'official de mons. de Lausanne ou en personne
ou par procureur qu'ils soient absolz en la forme de sainte

eglise et que la condempnacion des despens soit souspendue

jusques en la fin de la cause et que la seconde ordonnance de

mons. de Savoye soit remise et refformer en lestat de la
premiere ordonnance ». L'official de l'eveque etait prie de rediger

l'accord final.
Dans la lettre au due de Savoie, l'abbe dit que sa bonne foi

a du etre surprise quant au contenu de la seconde ordonnance,

qui a dü etre redigee par d'autres personnes que la

premiere. II lui demande de la corriger, « car e'est une tres
perilleuse chose et dommagable, et d'ung tres mauvais exem-
ple pour tous les seigneurs terriens qui sont en vos terres et

seigneuries, car chascun n'a pas ses extentes et livr'es cen-
suaulx bien conservez, bien entendez, bien signes de notaire,
ne scelez de sceau authentique car anciennement, on ne usoit
point de cecy, mais les hommes et les seigneurs procedoyent
en bonne foy. Et en y a d'anciens seigneurs qui par la muc-
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tation des maigniees (domaines), par les mortalitez, par les

guerres, par feuz, par violences ont perdu beaucoup de leurs

enseignements ».

On voit par ce qui precede que le prieur n'avait pu prouver
par titres ses pretentions, mais que pour punir les bourgeois
de leur resistance il avait fait excommunier les chefs recalcitrants.

Le due de Savoie revint-il sur son ordonnance, l'offi-
cial de Lausanne parvint-il ä satisfaire les deux parties
Nous ne savons. Les reconnaissances de Jaques de Mont-

mayeur qui nous guideraient n'existent plus. II parait
probable que les bourgeois durent se soumettre ä de nouveaux
ordres du due, qui maintinrent dans leur entier les droits de

juridiction du prieur tout en diminuant peut-etre les prestations

des habitants.

Ce qui est certain, e'est que l'aventure coüta eher ä la

ville. On voit, en effet, le 6 decembre 1422 1, Jaquet de Rive,
lieutenant de l'avoyer, et le Conseil de Payerne emprunter
730 ecus d'or au nom du roi, soit environ 120,000 francs, ä

un marchand de Fribourg Nicolas Bugnyet, engageant ä cet
effet tous les biens de la communaute. Quant ä Girard
Gellex, le chef du mouvement revolutionnaire, il s'assagit
tres vite. Le 24 octobre 1429 2, il est a la tete du Conseil,

non pas comme gouverneur, mais en qualite de lieutenant

d'avoyer ou plus exactement d'avoyer, car e'est lui, en effet,

qui simplifiera le premier le titre donne au representant du
due ä Payerne. L'acte ou il prend ce titre d'avoyer concerne

encore un emprunt de 52,000 francs contracte aupres du

cure de Villette, le chanoine Pierre Mayor. La ville ne s'etait

pas enrichie durant cette periode. Vingt ans apres, en 1449,
eile oortait encore le poids tres lourd d'une dette de

450,000 francs3.

1 Arch. Payerne, Min. Treyvaux, II, 95.
2 Arch. Loys, Min. Arthod, 6.

Arch. Payerne, Comptes de ville.
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XIX

Le prieur de Payerne qui dirigeait les destinees du monas-
tere de la reine Berthe au debut de cette epoque troublee etait
Jaques de Montmayeur, d'une puissante famille savoyarde,
frere d'un bailli de Vaud, parent d'un eveque de Maurienne,
II avait debute lui-meme comme prieur du Bourget, puis en

1392 de Lutry ou son frere Amedee le remplaqa en 1401.
Jaques mourut ä la fin de 1421, en pleine crise politique, et sa

mort fut l'occasion de discordes au sein du monastere meme.
Deux importants personnages se disputaient, en effet, sa

succession. L'un, Guillaume de Mont, etait depuis 1411

prieur de Ruggisberg ou de Montricher, et il avait la con-
fiance de l'abbe de Cluny, dont il se qualifie des 1422 de

vicaire au spirituel et au temporel. II prit possession de son

benefice. Le 9 mai 1423, l'aumönier de Payerne, Pierre
Bonellier, reconnut lui devoir 216 livres (30,000 francs)

pour compte final des revenus du prieur Jaques de

Montmayeur pour les annees 1420 et 1421 1.

Mais Guillaume de Mont se trouva en presence d'un

personnage plus puissant que lui : Jean de la Palud-Varembon,
frere de l'abbe de Trevoux qui fut plus tard eveque de

Lausanne et de Maurienne et cardinal, et qui etait protege par le

due Amedee VIII de Savoie lui-meme, le futur pape Felix V.
Celui-ci fit naturellement installer son protege ä Payerne.
On l'y voit le 5 janvier 1424 2, et il rester.a maitre de la place.

C'est en vain que Guillaume de Mont reclama. Rome, de

qui il tenait peut-etre sa nomination, fut impuissante ä le

proteger. Lorsque le concile de Bale se reunit en 1432, le

prieur evince le harcela de petitions 3. Le concile fit examiner

1 Arch. Payerne, Min. Treyvaux, II, 96.
2 A. C. V., Inv. vert R.
3 Acta concilium, Basiiiense I, t. I, II, III, IV et V. L'un des

vicaires de Jean de la Palud, Antoine Tuiller, moine ä Payerne,
prit part ä {'expedition contre les Turcs, ordonnee en 1435 par le
concile de Bale.
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sa cause par l'eveque de Belley, le juriste Otton de la Pierre
et l'official de Bale". Mais Jean de la Palud avait un puissant
protecteur, le due, et au concile meme un defenseur influent,
son propre frere l'eveque Louis. Des le 20 octobre 1433,
l'assemblee le reconnaissait comme prieur de Payerne et

1'incorporait dans sa congregation generale.
Guillaume de Mont ne desarma pourtant pas. Le 14 juillet

1436, on lut encore au concile des lettres des villes de Berne
et de Fribourg en sa faveur. Ce fut peine inutile. L'autorite
du due, que les Lausannois dedaignaient en repoussant
comme eveque Louis de la Palud, resta toute-puissante k

Payerne au profit du prieur Jean.
Cette protection se manifesta un peu plus tard d'une autre

facon. On se souvient qu'en l'an 1110, le pape Pascal avait
abaisse les abbayes de Romainmötier et de Payerne au rang
de prieures, comme du reste toutes les dependances de Cluny.
Or, le due de Savoie devenu pape se preoccupa de donner

un lustre nouveau au monastere de la reine Berthe et il
l'eleva derechef au rang d'abbaye, tout en la maintenant
dans la dependance de Cluny.

L'acte d'erection nous manque, mais Jean de la Palud qua-
lifie encore de prieur le 3 fevrier 1444 1, est nomme abbe de

Payerne le 16 mai suivant2. II ne jouit d'ailleurs pas long-
temps de ce nouveau titre, car il mourut l'annee suivante

(entre le 5 juin 1445 et le 9 mars 1446) et e'est le pape
Felix V meme qui assuma ä sa mort l'administration de

l'abbaye de Payerne.

(A suivre) Maxime REYMOND.

1 A. C. V., Reg. cop. Payerne, 405.
2 A. C. V., Nouv. titres, 15205.
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